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Résumé 
• Le Guillemot marbré (Brachyramphus marmoratus) est inscrit à la liste des espèces menacées de 

la Loi sur les espèces en péril (LEP). Afin d’appuyer la désignation de l’habitat essentiel terrestre 

(de nidification) du Guillemot marbré, le Service canadien de la faune (SCF) d’Environnement et 

Changement climatique Canada (ECCC) a élaboré une nouvelle approche comprenant un nouveau 

(2025) modèle de qualité de l’habitat (ci-après désigné « modèle de 2025 ») et un algorithme de 

sélection de l’habitat essentiel terrestre qui pourrait éclairer la prochaine modification du 

programme de rétablissement. La nouvelle approche de modélisation visait également à permettre 

une comparaison directe entre la disponibilité actuelle de l’habitat et celle qui existait en 2002. 

• La Direction générale des sciences et de la technologie d’ECCC a mis sur pied un groupe de travail 

d’experts et l’a chargé de mener un examen scientifique du modèle de 2025 et de l’algorithme de 

désignation de l’habitat essentiel afin d’évaluer leur pertinence et de suggérer des méliorations. 

• Le modèle de 2025 est fondé sur une approche statistique de forêt aléatoire qui a été élaborée au 

moyen de polygones de qualité de l’habitat produits à partir de relevés aériens à basse altitude 

(RABA, par hélicoptères) et appliqués à des données de télédétection du Système national de 

surveillance des écosystèmes terrestres (SNSET) et d’autres sources. Le modèle de 2025 devait 

s’appliquer à l’ensemble de l’aire de répartition du Guillemot marbré en Colombie-Britannique.  

• Le groupe de travail d’experts a constaté que les polygones utilisés pour élaborer et valider 

le modèle de 2025 étaient trop grossiers pour le faire de manière fiable. L’utilisation d’autres 

types de données (comme les observations de sites de nidification ou les données de RABA 

à petite échelle) pourrait accroître la confiance dans les prédictions des modèles. 

• Le groupe de travail d’experts a remarqué que les relations entre les variables 

environnementales et la qualité de l’habitat dans le modèle de 2025 n’étaient pas 

cohérentes avec certains prédicteurs écologiques connus de l’habitat de nidification et que 

certaines zones d’habitat convenable étaient mal classées dans la cartographie produite.  

• En outre, le groupe s’inquiétait du fait que le modèle de 2025 ne tient pas suffisamment 

compte des variations régionales dans l’utilisation de l’habitat par le Guillemot marbré. 

• En raison de ces limites et d’autres limites du modèle, le groupe de travail d’experts a suggéré que 

l’approche préexistante de détermination de l’habitat convenable (soit l’approche de la province de 

Colombie-Britannique consistant à combiner des données provenant principalement de RABA, de 

l’interprétation de photos aériennes [IPA] et de l’inventaire des ressources végétales [IRV]) soit 

utilisée pour le moment. Les RABA et l’IPA utilisent aussi un système de classement en 

six catégories (1 = très élevé, 6 = nul), les catégories 1 à 3 étant considérées comme de l’habitat 

convenable.  

• Cette approche de modélisation nécessite l’utilisation de différents paramètres d’habitat 

dans les régions de conservation du Guillemot marbré (car les paramètres ne sont pas tous 

disponibles dans l’ensemble de la province) et comprend différents seuils pour les variables 

environnementales afin de tenir compte des différences dans l’utilisation de l’habitat entre 

les régions. 
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• Afin d’atteindre les objectifs en matière de population et de répartition du Guillemot marbré, des 

données sur la perte d’habitat forestier dans chaque région de conservation du Guillemot marbré 

sont nécessaires pour déterminer la superficie d’habitat convenable qui peut être désignée et 

maintenue comme habitat essentiel. Le suivi des pertes d’habitat convenable depuis 2002 peut être 

effectué à l’aide des données actuelles de la province de la Colombie-Britannique sur la récolte 

forestière et d’autres perturbations.   

• Un algorithme fondé sur les caractéristiques de l’habitat tirées de l’IVR (âge et hauteur des 

peuplements), l’altitude et la distance de l’océan a servi à estimer l’habitat potentiel à une 

échelle grossière à partir de l’année de référence 2002 dans toutes les régions de 

conservation du Guillemot marbré. Les pertes de forêt ont été appliquées à cette couche 

cartographiée afin d’estimer la proportion de perte d’habitat jusqu’en 2024. Les proportions 

ont été calculées pour chaque région de conservation et appliquées à une carte de l’habitat 

actuellement convenable afin de calculer les superficies d’habitat nécessaires pour atteindre 

les objectifs de rétablissement. 

• Le groupe de travail d’experts a examiné l’approche de sélection de l’habitat essentiel initialement 

proposée par le SCF, laquelle se fondait sur la hiérarchisation des zones d’habitat convenable 

cartographiées à l’aide du modèle de 2025 en fonction de la qualité de l’habitat, de la taille de la 

parcelle, de la fragmentation à l’échelle de la parcelle et de la fragmentation à l’échelle du paysage. 

Des préoccupations ont été soulevées concernant l’utilisation de la qualité de l’habitat (prédite par 

le modèle de 2025) et la manière dont la fragmentation a été prise en compte dans la détermination 

de l’habitat essentiel. 

• Le groupe de travail a proposé une autre approche à plusieurs niveaux pour déterminer l’habitat 

essentiel, laquelle comprend les éléments suivants :  

• L’utilisation de zones d’habitat de grande qualité vérifiées sur le terrain, indiquées par les 

détections de sites occupés, les sites de nidification connus et d’autres données utilisées 

afin de vérifier les réserves pour le Guillemot marbré.   

• La priorisation de zones d’habitat de classe 1 et 2 identifiées par la cartographie de la 

qualité de l’habitat réalisée par la Colombie-Britannique. 

• La sélection de zones d’habitat de classe 3 (ou de la classe suivante la plus convenable) et 

priorisation des unités cartographiques qui : 

o ont une plus grande superficie; 

o sont plus proches des zones d’habitat de classe 1 et 2 qui sont identifiées; 

o ont une grande superficie d’habitat intérieur (rapport superficie/bordure élevé);  

o ont une grande superficie d’habitat convenable dans un rayon donné.  

• La prise en compte de l’effet de la répartition spatiale de l’habitat essentiel sur le 

rétablissement de l’espèce (facteurs connus qui influent sur la démographie du Guillemot 

marbré). 

• L’examen et l’avis présentés ici sont fondés sur les données scientifiques dont disposait le groupe 

de travail d’experts (18-20 mars 2025). Il pourrait être nécessaire de réviser et de mettre à jour 

l’avis en fonction de nouvelles données qui deviendraient disponibles.  
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• L’information présentée dans le présent résumé représente le consensus du groupe de travail 

d’experts.  

 

 

 

 

  



vi 
 

Table des matières 

Résumé ................................................................................................................................................. iii 

Introduction ............................................................................................................................................ 1 

Examen ................................................................................................................................................. 3 

Modèle de qualité de l’habitat de 2025 ............................................................................................... 3 

Modèle de qualité de l’habitat de la Colombie-Britannique ................................................................. 5 

Délimitation de l’habitat essential candidat ......................................................................................... 6 

Sources d’incertitude .......................................................................................................................... 7 

Avis ........................................................................................................................................................ 8 

Modélisation de la qualité de l’habitat ................................................................................................. 8 

Délimitation de l’habitat essentiel candidat ......................................................................................... 9 

Autres considérations .......................................................................................................................... 10 

Participants .......................................................................................................................................... 11 

Groupe de travail d’experts .............................................................................................................. 11 

Comité directeur ............................................................................................................................... 11 

Autres contributeurs ......................................................................................................................... 11 

Sources d’information .......................................................................................................................... 12 



 

1  

Introduction  
Le Guillemot marbré (Brachyramphus marmoratus) est un petit (~220 g) oiseau de mer qui passe la 

majeure partie de son temps en mer près des côtes. Le Guillemot marbré est discret et niche en 

couples solitaires à faible densité, généralement dans des forêts anciennes situées à moins de 30 km 

de la mer (Burger et Waterhouse, 2009; Nelson, 2020). La femelle pond un seul œuf par couvée, le 

recrutement des juvéniles est faible, et le taux de survie des adultes est élevé (Burger, 2002; Cam et 

al., 2003; Sealy, 1974).  

 
Un Guillemot marbré. © Mike Danzenbaker 

Au Canada, l’espèce est présente sur toute la côte pacifique de la Colombie-Britannique, y compris l’île 

de Vancouver et Haida Gwaii. À des fins de gestion, l’aire de répartition du Guillemot marbré en 

Colombie-Britannique est divisée en sept régions de conservation (figure 1), les six les plus au sud 

étant considérées comme les régions de conservation « principales », car on estime que la région de la 

frontière de l’Alaska abrite un petit nombre d’individus de l’espèce (ECCC, 2023).  

Le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) considère le Guillemot marbré 

comme une espèce menacée 1990. Cette désignation s’explique par le déclin passé et continu des 

populations, principalement en raison de la perte d’habitat de nidification, de sorte que l’on considère 

que l’espèce répond aux critères de désignation A4c (COSEWIC, 2012, 2021). Le Guillemot marbré est 

inscrit à l’annexe 1 de la Loi sur les espèces en péril (LEP) depuis l’entrée en vigueur de cette loi en 

2003. 
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Figure 1. Aire de répartition du Guillemot marbré en Colombie-Britannique et les sept régions de 

conservation 

Pour s’attaquer au déclin continu de population, le programme de rétablissement modifié du Guillemot 

marbré au Canada (ECCC, 2023) a fixé l’objectif suivant en matière de population et de répartition : 

« entre 2002 et 2032 (trois générations), les déclins de la population britanno-colombienne et de la 

superficie de son habitat de nidification auront ralenti jusqu’à s’arrêter, les effectifs de la population et la 

superficie de l’habitat de nidification se seront stabilisés à des niveaux supérieurs à 70 % de ceux de 

2002, et il restera suffisamment de superficie d’habitat de nidification dans les six régions de 

conservation principales et suffisamment de superficie d’habitat marin convenable correspondant pour 

soutenir tous les stades vitaux des individus en nidification ou en hivernage ». 

L’alinéa 41(1)c) de la LEP exige que les programmes de rétablissement comprennent une désignation 

de l’habitat essentiel de l’espèce, dans la mesure du possible1. Dans le programme de rétablissement 

du Guillemot marbré de 2014 (Environment Canada, 2014), la désignation de l’habitat essentiel a 

consisté à cartographier toutes les zones d’habitat de nidification potentiel (« convenables ») sans 

 

1 La LEP définit l’habitat essentiel comme « l’habitat nécessaire à la survie ou au rétablissement d’une espèce 

sauvage inscrite, qui est désigné comme tel dans un programme de rétablissement ou un plan d’action élaboré à 

l’égard de l’espèce. 
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préciser quelles zones et superficies devraient être désignées comme habitat essentiel (au sens de la 

LEP). Une petite région n’a pas été incluse en raison d’un manque de données spatiales. En outre, une 

partie de la modélisation utilisée pour cartographier l’habitat convenable en 2014 se fondait sur des 

données de faible résolution et pourrait être remplacée par une modélisation utilisant les données à 

plus fine échelle qui sont désormais disponibles (Burger et al., 2018; Mather et al., 2010).  

Afin de régler les problèmes de la désignation de l’habitat de nidification essentiel faite en 2014, le 

Service canadien de la faune (SCF) d’ECCC a mis au point une nouvelle approche (2025) de 

désignation. Cette approche utilise un nouveau modèle d’habitat (ci-après désigné « modèle 2025 ») 

pour remplacer la modélisation selon les anciennes méthodes (conformément au calendrier des 

études), et se sert d’un algorithme pour déterminer l’habitat convenable à désigner comme habitat 

essentiel dans le prochain programme de rétablissement. Point important, le modèle de 2025 devait 

inclure une analyse rétrospective de la disponibilité de l’habitat afin de permettre la comparaison 

directe entre la disponibilité actuelle et celle de 2002.  

Le SCF a demandé à la Direction générale des sciences et de la technologie d’ECCC de coordonner 

un protocole d’examen et d’avis scientifiques visant le modèle de 2025 et le nouvel algorithme de 

cartographie. Pour ce faire, le comité directeur de ce processus consultatif a mis sur pied un groupe de 

travail d’experts et lui a confié les tâches suivantes : 

1. Examiner la nouvelle approche de modélisation visant à déterminer les caractéristiques 

biophysiques et à cartographier l’habitat de nidification convenable du Guillemot marbré en 

milieu terrestre, en évaluant la pertinence de l’approche et en faisant des suggestions pour 

l’améliorer.  

 

2. Examiner le nouvel algorithme qui sera utilisé pour délimiter l’habitat convenable qui pourrait 

être désigné habitat essentiel candidat, en évaluant la pertinence de l’algorithme et en faisant 

des suggestions pour l’améliorer. 

L’examen a été réalisé du 18 au 20 mars 2025 et s’appuyait sur les données scientifiques dont 

disposait le groupe de travail d’experts à ce moment-là. Les considérations socioéconomiques n’ont 

pas été abordées dans le cadre de ce processus consultatif. 

Examen  

Modèle de qualité de l’habitat de 2025 

Le groupe de travail d’experts a examiné un modèle de qualité de l’habitat du Guillemot marbré élaboré 

par le SCF en collaboration avec un entrepreneur externe (Rickbeil et al., 2025; modèle de 2025). Le 

modèle a été élaboré pour classer l’habitat convenable dans toute l’aire de répartition de l’espèce en 

Colombie-Britannique à l’aide de données de télédétection disponibles à l’échelle de la province (p. ex. 

données du Système national de surveillance des écosystèmes terrestres et d’Hermosilla et al. [2016]), 

ainsi que pour estimer rétrospectivement la disponibilité de l’habitat afin de comparer directement les 

niveaux actuels de disponibilité de l’habitat avec ceux de 2002.  

Le modèle de 2025 utilise une approche statistique de forêt aléatoire qui a été entraînée sur des 

polygones de qualité de l’habitat produits à partir de relevés aériens de basse altitude (RABA). Le 
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Ministry of Water, Lands and Resource Stewardship de la Colombie-Britannique a fourni ces données 

de polygones, qui ont été recueillies dans le cadre d’évaluations par hélicoptère des caractéristiques 

des microhabitats et des peuplements qui sont importantes pour la nidification du Guillemot marbré 

(Burger et al., 2004; Burger et al., 2009). Ces évaluations sont réalisées dans des polygones 

(généralement de dizaines à centaines d’hectares; Burger et al., 2018) prédéfinis en fonction des 

caractéristiques des peuplements présentées dans les produits cartographiques utilisés pour 

l’aménagement forestier et représentent donc un sous-ensemble particulier du paysage. À la suite de 

chaque évaluation, les polygones sont classés dans l’une de six catégories de qualité de l’habitat : la 

catégorie 1 indique un habitat de très grande qualité, et la catégorie 6 indique un habitat de qualité 

nulle.  

Pour l’entraînement du modèle 2025, les polygones des catégories 1 et 2 ont été considérés comme de 

l’habitat convenable, tandis que ceux des catégories 5 et 6 ont été considérés comme de l’habitat non 

convenable. Quelques évaluations de polygones ont utilisé une catégorie 7 (aires déboisées); ces 

polygones sont également considérés comme de l’habitat non convenable. Les valeurs de 

huit variables prédictives environnementales (altitude, orientation, relief, hauteur des arbres, principales 

essences, distance de la côte, milieux humides et forêt de seconde venue), tirées des données de 

télédétection, ont été évaluées à 5 000 points aléatoires dans chacun des types d’habitat convenable et 

d’habitat non convenable. Les relations entre ces variables prédictives environnementales et la qualité 

de l’habitat dans les données d’apprentissage ont ensuite été utilisées pour produire une grille à 

cellules de 30 x 30 m couvrant toute la côte, dans laquelle chaque cellule contenait une valeur 

comprise entre 0 et 1 indiquant la proportion d’arbres de décision dans lesquels la cellule était classée 

comme habitat convenable. La détermination binaire de chaque cellule comme étant de l’habitat 

convenable ou non convenable a été effectuée à l’aide de la statistique True Skills, qui tente 

d’équilibrer les taux d’erreur de type I et de type II. La validation du modèle a été effectuée par 

comparaison entre la qualité de l’habitat et la distribution des polygones RABA des catégories 1 et 2 

(habitat convenable) et des polygones des catégories 5, 6 et 7 (habitat non convenable). 

Le groupe de travail d’experts a constaté que la résolution des données de RABA à l’échelle des 

polygones utilisées pour élaborer et valider le modèle de 2025 n’était pas suffisante pour le faire de 

manière fiable. Cette conclusion comprenait une discussion concernant les erreurs de classification 

inhérentes aux données de RABA à l’échelle des polygones (Burger et al., 2018), la dépendance de 

ces données à l’égard des données cartographiques sous-jacentes utilisées pour définir les polygones 

et la manière dont l’entraînement d’un nouveau modèle sur ces données peut aggraver ces erreurs. En 

outre, le groupe de travail d’experts a remarqué qu’une analyse récente a révélé que seulement 48 % 

des nids de Guillemot marbré ont été repérés dans de l’habitat convenable défini par les RABA à 

l’échelle des polygones (Burger et al., 2018), ce qui en fait un indicateur inadéquat de la qualité de 

l’habitat pour la nidification. D’autres données sur la qualité de l’habitat, comme des observations des 

sites de nidification ou des données de RABA à petites échelles (c.-à-d. intensification de l’activité de 

recherche par hélicoptère dans des parcelles d’environ trois hectares, ce qui permis de correctement 

prédire 85 % des sites de nidification dans l’étude de Burger et al. [2018]), pourraient être utilisées 

dans la mise au point du modèle, ou comme jeu de données indépendant du modèle pour valider 

celui-ci, afin d’accroître la confiance dans les prévisions du modèle. 

Le groupe de travail a également constaté que les relations entre les variables environnementales et la 

qualité de l’habitat dans le modèle de 2025 n’étaient pas cohérentes avec certains prédicteurs 

écologiques connus de l’habitat de nidification. Les effets modélisés des principales espèces d’arbres 

et de la distance de l’océan différaient des attentes des experts. Dans le même ordre d’idées, le groupe 
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a constaté que certaines zones d’habitat convenable connues de membres du groupe de travail 

d’experts semblaient mal classées dans la cartographie produite par le modèle de 2025. En outre, la 

superficie totale de l’habitat convenable prédite par le modèle de 2025 (2,7 millions d’hectares) était 

significativement supérieure aux estimations antérieures (p. ex. 1,98 million d’hectares sans l’étude de 

Mather et al. [2010]) et à celles à celles produites par le modèle de qualité de l’habitat de la province de 

la Colombie-Britannique (décrit plus bas). Cette surestimation pourrait résulter de l’exclusion des 

polygones de classe 3 et 4 dans l’élaboration du modèle, ces polygones pouvant constituer la majeure 

partie du paysage et de l’habitat incertain. 

De plus, le groupe s’inquiétait du fait que le modèle de 2025 ne tient pas suffisamment compte des 

variations régionales dans l’utilisation de l’habitat par le Guillemot marbré. L’espèce utilise 

différemment l’habitat terrestre d’une région à l’autre en raison de différences dans les facteurs 

géologiques et bioclimatiques et dans la disponibilité de l’habitat. Bien que le modèle de 2025 estime la 

qualité de l’habitat dans toute Colombie-Britannique, il a été élaboré à partir des données de RABA à 

l’échelle des polygones sur seulement quatre des sept régions de conservation du Guillemot marbré 

(est de l’île de Vancouver, ouest et nord de l’île de Vancouver, sud de la côte continentale et centre de 

la côte continentale). De plus, aucune variable bioclimatique n’a été incluse comme prédicteur dans le 

modèle de 2025. Par conséquent, le modèle 2025 pourrait mal prédire l’utilisation de l’habitat dans les 

zones pour lesquelles il n’y avait pas de données d’entraînement, y compris dans plusieurs régions de 

conservation entières.  

Enfin, le modèle de 2025 n’a pas permis de produire une analyse rétrospective de la disponibilité de 

l’habitat au fil du temps. Des problèmes techniques liés aux valeurs historiques de hauteur des arbres 

calculées par les produits de télédétection ont produit des tendances incohérentes et peu fiables de la 

disponibilité de l’habitat au fil du temps. Ainsi, le modèle 2025 n’a pas permis de comparer la 

disponibilité actuelle de l’habitat à celle de 2002.    

Modèle de qualité de l’habitat de la Colombie-Britannique   

Le groupe de travail d’experts a discuté de l’approche utilisée par la province de la 

Colombie-Britannique pour estimer les pertes d’habitat de nidification du Guillemot marbré et 

cartographier l’habitat de nidification convenable. 

Afin d’estimer les proportions de perte d’habitat depuis 2002, la province de la Colombie-Britannique 

utilise diverses données sur le couvert forestier, obtenues notamment par un algorithme d’habitat pour 

la majeure partie de l’aire de répartition, par l’interprétation de photos aériennes (IPA) pour Haida Gwaii 

et la majeure partie des régions de conservation du centre et du nord de la côte continentale, ainsi que 

par des modèles régionaux pour la baie Clayoquot et des terres privées de la région de conservation 

de l’est de l’île de Vancouver (Mather et al., 2010). L’algorithme d’habitat utilise des données de 

l’inventaire des ressources végétales (IRV), un vaste ensemble de données d’inventaire forestier géré 

par le ministère des Forêts de la Colombie-Britannique. Pour estimer la superficie d’habitat dans 

chaque région de conservation du Guillemot marbré en 2002, on a identifié les zones abritant un 

peuplement de plus de 140 ans et d’une hauteur de plus de 28 m qui se trouvent à une altitude 

inférieure aux seuils (900 m dans les régions de conservation du sud de la côte continentale et de l’île 

de Vancouver et 600 m dans les régions de conservation du nord et du centre de la côte continentale 

et de Haida Gwaii) et à une distance de 50 km de l’océan (pour toutes les régions et toutes les 

méthodes d’estimation de l’habitat). Les pertes d’habitat forestier dans ces zones sont estimées à partir 

des données spatiales de la province sur la récolte forestière (c.-à-d. les blocs de coupe) et sont en 
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train d’être mises à jour pour inclure les pertes causées par les feux de forêt cartographiés depuis 

2015. Cette méthode a été appliquée pour estimer les pertes dans les régions de conservation de l’île 

de Vancouver et du sud de la côte continentale jusqu’en 2024, et dans les régions de conservation du 

nord jusqu’en 2021; d’autres mises à jour sont prévues. 

Afin de cartographier l’habitat de nidification convenable et d’en estimer la superficie par rapport aux 

objectifs de rétablissement, la Colombie-Britannique utilise des données de diverses sources selon leur 

disponibilité dans les régions de conservation. Cette approche remplace une grande partie des 

données obtenues à l’aide de l’algorithme d’habitat et de certains des modèles régionaux pour les 

régions de conservation de l’ouest, du nord et de l’est de l’île de Vancouver et du sud de la côte 

continentale par des données de RABA sur l’habitat convenable. Comme les données de RABA ont été 

recueillies entre 2003 et aujourd’hui (de nombreux relevés ont été effectués entre 2010 et 2025), la 

superficie d’habitat convenable en 2002 n’est pas connue ni cartographiée, mais les superficies par 

région de conservation peuvent être estimées par analyse rétrospective à partir des proportions 

d’habitat potentiel perdu depuis 2002 (déterminée à l’aide du modèle de la Colombie-Britannique décrit 

au paragraphe précédent), qui sont ensuite appliquées à la plus récente couche d’habitat convenable 

cartographiée. Les seuils de conservation de l’habitat (présentés dans le programme de rétablissement 

fédéral; ECCC, 2023) peuvent ensuite être appliqués à cette superficie d’habitat convenable de 2002 

afin de déterminer la superficie minimale d’habitat convenable nécessaire pour atteindre les objectifs 

en matière de population et de répartition. Cette approche est décrite en détail dans le plan provincial 

de mise en œuvre du rétablissement du Guillemot marbré in Colombie-Britannique (Implementation 

Plan for the Recovery of Marbled Murrelets in B.C., British Columbia Ministry of Forests, Lands, Natural 

Resource Operations and Rural & Development, 2018) et pourrait servir à estimer les superficies 

actuelles d’habitat convenable à l’échelle de la province par rapport au niveau de référence de 2002. 

Délimitation de l’habitat essentiel candidat  

Le groupe de travail d’experts a examiné l’approche de délimitation de l’habitat essentiel initialement 

proposée par le SCF. Cette approche visait à sélectionner un sous-ensemble de zones d’habitat 

convenable ayant une grande valeur de conservation, les superficies d’habitat essentiel candidat étant 

déterminées par les objectifs de conservation décrits dans le programme de rétablissement fédéral 

(ECCC, 2023). Un algorithme permettant de délimiter l’habitat convenable qui pourrait être classé 

comme habitat essentiel comprenait les éléments suivants : 

i) les zones que le modèle de 2025 (décrit plus haut) a identifiées comme habitat convenable;  

ii) l’élimination des routes et d’une zone tampon de 10 m de chaque côté,  

iii) la superficie des parcelles d’habitat, à l’exclusion des parcelles de moins de 4,5 ha, avec une 

préférence croissante pour les parcelles plus grandes; 

iv) la fragmentation à l’échelle de la parcelle, calculée en fonction du rapport bordure/superficie, 

avec une préférence croissante pour les parcelles à faible rapport bordure/superficie; 

v) la fragmentation à l’échelle du paysage, calculée en fonction de la densité de routes dans 

l’unité de paysage (les unités de paysage sont des zones terrestres utilisées pour la 

planification à long terme des activités de gestion des ressources; Government of British 

Columbia, 2011), avec une préférence croissante pour les zones se trouvant dans les unités de 

paysage moins fragmentées; 

vi) la qualité de l’habitat, calculée en fonction du score moyen de qualité de l’habitat déterminé par 

le modèle de 2025. 
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Dans chaque région de conservation du Guillemot marbré, les zones d’habitat convenable ont été 

classées en vue de leur inclusion comme habitat essentiel candidat en fonction de leur score (pondéré 

également) associé à la taille de la parcelle, à la fragmentation à l’échelle de la parcelle, à la 

fragmentation à l’échelle du paysage et à la qualité de l’habitat.  

Étant donné les préoccupations susmentionnées concernant le modèle de qualité de l’habitat de 2025, 

le groupe de travail d’experts n’était pas en faveur de son utilisation pour délimiter l’habitat essentiel 

candidat. En outre, l’algorithme accorde une importance considérable à la fragmentation, car il 

comprend deux scores distincts de celle-ci (à l’échelle de la parcelle et à l’échelle du paysage) qui, 

ensemble, déterminent la moitié du score total utilisé pour le classement. Le groupe de travail 

d’experts a souligné la complexité de l’effet de la fragmentation sur le choix des sites de nidification. 

Par exemple, l’étude de Valente et al., 2023 a montré que l’espèce préférait les sites fragmentés à 

l’échelle locale et les évitait davantage à l’échelle du paysage. Le groupe a également discuté des 

différents impacts que les différents types de bordures peuvent avoir sur le choix des sites de 

nidification par le Guillemot marbré.  

Sources d’incertitude 

Les seuils de conservation des habitats terrestres fixés dans le programme de rétablissement du 

Guillemot marbré (ECCC, 2023) reposent sur des hypothèses concernant la relation entre l’abondance 

de la population et la superficie de l’habitat de nidification convenable (décrites dans Burger et 

Waterhouse, 2009). Pour éviter une baisse de population de 30 % ou plus sur 30 ans, les objectifs en 

matière de population et de répartition prévoient la conservation d’au moins 70 % de l’habitat terrestre 

convenable sur tout le littoral de la province (et la conservation d’au moins 70 % de la population de 

2002), avec des cibles variant selon les régions. Le groupe de travail d’experts a souligné qu’en raison 

du processus et des erreurs de mesure de toute méthode de désignation de l’habitat essentiel, il 

faudrait conserver plus de 70 % de l’habitat convenable pour conserver 70 % de la population (parce 

qu’une partie de l’habitat désigné comme étant convenable ne le sera pas). Toutefois, le groupe de 

travail a également constaté qu’une partie des nids du Guillemot marbré se trouvent dans de l’« habitat 

non convenable » (p. ex. sur des falaises rocheuses) qui est peu susceptible d’être perturbé par des 

activités humaines. Étant donné ces nids supplémentaires, les objectifs de conservation de l’habitat 

pourraient être revus à la baisse tout en permettant d’atteindre les objectifs démographiques. Pour le 

présent examen, le groupe de travail a estimé que les effets de l’incertitude de la détermination de 

l’habitat convenable et les effets de l’incertitude du dénombrement des nids dans de l’habitat non 

convenable s’annulaient, de sorte qu’un rapport de 1:1 entre l’abondance de l’habitat et celle de la 

population était approprié. Les effets de l’incertitude (et les possibles ajustements des objectifs de 

conservation) sont examinés en détail dans Burger et al. (2014). 

L’un des avantages perçus de l’utilisation des données du Système national de surveillance des 

écosystèmes terrestres (SNSET) dans l’élaboration du modèle de 2025 est que ces données 

comprennent des données historiques, ce qui permet d’analyser les changements dans la structure et 

la composition des forêts. Ces données pourraient donc permettre d’évaluer directement la disponibilité 

relative de l’habitat du Guillemot marbré, ce qui est exigé pour évaluer les progrès accomplis vers 

l’atteinte des objectifs en matière de population et de répartition fixés dans le programme de 

rétablissement de l’espèce (ECCC, 2023). Le groupe de travail d’experts n’était pas certain que ces 

produits puissent résoudre les difficultés techniques liées à l’estimation et à l’interprétation des 

données historiques de hauteur et de biomasse des arbres, ni, le cas échéant, sur quelles périodes. 
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Comme ces difficultés techniques ont empêché d’estimer la disponibilité historique de l’habitat, elles 

ont créé une incertitude quant à la valeur du modèle 2025 par rapport à d’autres approches.  

Avis 

Modélisation de la qualité de l’habitat  

Étant donné les préoccupations concernant le modèle de 2025 et son incapacité à produire une 

analyse rétrospective de la disponibilité de l’habitat terrestre, le groupe de travail d’experts 

recommande d’utiliser le modèle de qualité de l’habitat de la Colombie-Britannique pour estimer 

l’habitat terrestre convenable actuel du Guillemot marbré. Les estimations du modèle de la 

Colombie-Britannique peuvent être améliorées par la mise à jour des données sur les pertes de forêt 

(dans les régions de conservation pour lesquelles les estimations actuelles ne sont fondées que sur les 

données jusqu’en 2021) et par l’inclusion des pertes dues aux feux en plus de celles dues à 

l’exploitation forestière. La province de la Colombie-Britannique a déjà entrepris ce travail, et ECCC 

peut tirer parti de la collaboration provinciale-fédérale en cours pour améliorer ces estimations. En 

outre, le groupe de travail d’experts a suggéré des approches possibles pour améliorer les estimations 

de l’habitat convenable (et de ses pertes) dans les forêts privées où l’entreprise forestière a effectué 

des RABA, mais n’en a pas transmis les résultats à la province pour qu’elle les inclue dans sa carte de 

l’habitat convenable. Ces approches pourraient donc comprendre la collaboration avec l’entreprise 

forestière pour accéder à ses RABA et à ses données sur les pertes de forêt. 

Si de futurs modèles de qualité de l’habitat à l’échelle de la province doivent être élaborés à l’aide du 

SNSET ou d’autres produits de données de télédétection satellitaire, le groupe de travail d’experts 

suggère qu’ils tiennent compte de la variabilité régionale de l’utilisation de l’habitat par le Guillemot 

marbré. Pour ce faire, on pourrait inclure des variables bioclimatiques qui covarient avec la structure de 

la forêt (p. ex. mesures bioclimatiques de WorldClim; Hijmans et al., 2005) et qui sont donc 

susceptibles d’influer sur le type et la disponibilité de l’habitat de nidification. En outre, des variables 

spatiales (p. ex. la latitude ou la longitude, et leurs interactions avec d’autres prédicteurs 

environnementaux) pourraient être incluses dans les modèles afin de tenir compte des facteurs 

pertinents pour le choix de l’habitat qui ne sont pas expliqués par les prédicteurs environnementaux. Si 

de telles approches donnent trop de variables prédictives, une approche de choix du modèle pourrait 

être utilisée pour réduire leur nombre. 

Le groupe de travail suggère également d’utiliser des données allant au-delà des RABA à l’échelle des 

polygones pour l’élaboration et la validation des modèles, notamment des données sur les sites de 

nidification connus et des données de RABA à petite échelle (Burger et al., 2018). Idéalement, les jeux 

de données utilisés pour valider les prévisions de modèles devraient être différents de ceux utilisés 

pour élaborer les modèles. Enfin, le groupe suggère d’examiner attentivement les compromis liés à la 

surestimation ou à la sous-estimation de l’habitat convenable. Bien que la statistique True Skill utilisée 

dans le modèle de 2025 constitue une approche objective pour équilibrer différents types d’erreurs 

dans la délimitation des zones d’habitat convenable ou non convenable, il pourrait être judicieux 

d’examiner et d’améliorer la manière dont les erreurs sont équilibrées en fonction des différentes 

classes d’habitat (p. ex. en fixant des seuils différents d’inclusion des données de RABA de 

catégories 1, 2 et 3 comme habitat convenable dans le processus d’élaboration d’un modèle). 
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Délimitation de l’habitat essentiel candidat  

Le groupe de travail d’experts a recommandé une autre approche de délimitation de l’habitat essentiel 

candidat qui ne repose pas sur le modèle de 2025 pour estimer la qualité de l’habitat. Cette autre 

approche repose plutôt sur l’inclusion de zones d’habitat de grande qualité vérifiées, de sites identifiés 

comme étant de grande qualité par les données de RABA et d’IPA et de sites considérés comme étant 

de qualité moyenne qui présentent certaines caractéristiques les rendant susceptibles d’être utilisés par 

le Guillemot marbré pour la nidification. En outre, l’approche accorde moins d’importance à la 

fragmentation et considère celle-ci différemment par rapport à l’approche initialement proposée par le 

SCF.  

Dans l’autre approche, il est suggéré de délimiter les sites par étapes (c.-à-d. de délimiter autant 

d’habitat que possible selon le critère (i) avant de passer au critère (ii), etc.) dans chaque région de 

conservation du Guillemot marbré, jusqu’à ce que la superficie totale des sites atteigne le seuil de 

conservation régional défini dans le programme de rétablissement (ECCC, 2023). Voici les critères :  

(i) L’utilisation par le Guillemot marbré d’habitat de grande qualité vérifiée sur le terrain par des 

détections de sites occupés, des sites de nidification connus et d’autres données de terrain (données 

sur l’habitat et sur les oiseaux recueillies pour vérifier des zones dont la valeur de conservation pour 

l’espèce est connue, comme des zones d’habitat faunique).  

(ii) La priorisation des zones d’habitat des classes 1 et 2 déterminées par la cartographie de la qualité 

de l’habitat de la Colombie-Britannique (c.-à-d. à l’aide des données de RABA et d’IPA). 

(iii) La sélection de zones d’habitat de classe 3 (ou de la classe suivante la plus convenable) selon les 

données de RABA et d’IPA et priorisation des polygones de grande superficie qui sont proches de 

zones d’habitat de classe 1 et 2 identifiées et qui ont une grande superficie d’habitat intérieur (rapport 

superficie/bordure élevé) et ont une grande superficie d’habitat convenable dans un rayon donné.  

Outre ces critères, le groupe de travail recommande de tenir compte de la façon dont la répartition 

spatiale de l’habitat essentiel peut influer sur le rétablissement de l’espèce. Par exemple, d’autres 

critères pourraient être ajoutés afin d’assurer la délimitation de zones d’habitat essentiel candidat dans 

chaque unité de paysage, de façon à répartir ces zones dans chaque région de conservation du 

Guillemot marbré. Cette approche pourrait aider à maintenir la répartition du Guillemot marbré dans 

toute son aire de répartition historique et à le protéger contre des catastrophes qui toucheraient des 

populations concentrées. Par contre, la répartition d’une même superficie d’habitat essentiel dans 

l’ensemble d’une région de conservation augmenterait également la fragmentation et les effets de 

bordure et pourrait accroître le risque de disparition locale de l’espèce. La prise en compte de l’effet de 

la répartition spatiale de l’habitat essentiel peut s’appuyer sur les nombreuses études sur la 

planification de la conservation et la question à savoir s’il faudrait protéger une seule grande zone ou 

plusieurs petites zones (p. ex.  McCarthy et al., 2005; Ovaskainen, 2002). Il faudrait aussi tenir compte 

des variations des taux démographiques de l’espèce en fonction de la taille et de la répartition des 

parcelles (si elles sont connues). 

Comme l’autre approche de délimitation de l’habitat essentiel candidat n’a pas encore été mise en 

œuvre, le groupe de travail d’experts n’a pas pu évaluer son efficacité. Le groupe a reconnu qu’il 

faudrait prendre diverses décisions en matière d’analyse de données pour délimiter l’habitat essentiel 

candidat selon les critères susmentionnés. À cet égard, le groupe de travail d’experts a recommandé 

que toute mise en œuvre de l’approche proposée fasse l’objet d’une validation et d’une analyse de 
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sensibilité afin de garantir que l’habitat essentiel candidat délimité concorde avec l’avis des experts et 

les données connues de localisation de zones d’habitat de grande qualité.  

Autres considérations  
Les méthodes de délimitation de l’habitat terrestre convenable et de l’habitat essentiel candidat  

abordées plus haut se concentrent sur les caractéristiques du milieu terrestre. Or, la délimitation de 

l’habitat terrestre du Guillemot marbré pourrait également tenir compte de son utilisation de l’habitat 

marin. Les zones marines très utilisées peuvent indiquer la présence d’habitat terrestre de grande 

qualité à proximité ou offrir de l’habitat d’alimentation de grande qualité susceptible d’influencer le choix 

des sites de nidification. Le groupe de travail d’experts a relevé plusieurs sources d’information sur 

l’utilisation de l’habitat marin par le Guillemot marbré qui pourraient être intégrées dans la future 

délimitation de son habitat terrestre, notamment des données radar sur les déplacements des oiseaux 

(Burger et al., 2004; Cooper et al., 2001; Drever et al., 2021; Manley, 2006), des données de relevés 

en mer et sur le littoral marin (Pastran et al., 2025; Ronconi, 2008) et des données de science 

citoyenne comme celles de la plateforme eBird (Sullivan et al., 2009), mais qui ne sont pas abordées 

ici. 

Le groupe de travail d’experts a également constaté que des données de balayage laser aéroporté 

(une application du lidar) ont récemment été utilisées pour produire des modèles de qualité de l’habitat 

du Guillemot marbré dans certaines régions de la Colombie-Britannique (Clyde, 2017; Cosgrove et al., 

2024) et ailleurs (Hagar et al., 2014). Ces données rendent compte d’une gamme de caractéristiques 

structurelles des forêts qui sont pertinentes pour le Guillemot marbré, et ce, à une échelle spatiale plus 

fine que de nombreux autres produits de télédétection. Ces données ne sont actuellement pas 

disponibles pour l’ensemble de la Colombie-Britannique, mais des initiatives en cours visent à étendre 

leur couverture spatiale et pourrait rendre possible la création de modèles de qualité de l’habitat fondés 

sur le balayage laser aéroporté de toute la côte de la province.   
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